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Termes de référence des séances de plaidoyer pour la mise en œuvre  des mesures fiscales incitatives pour booster l’accès aux financements des groupements féminins et des Associations Villageoises d’Epargne et de Crédit (AVEC)
	Composante : 1 
	Concevoir et mettre en œuvre des interventions transformatrices en matière de genre par le biais des 4E qui favorisent l'autonomisation sociale et économique des filles et des femmes

	Sous Projet : 3
	Développer les opportunités économiques et l'inclusion financière des femmes

	Référence au PTBA non objecté : 1.1.3.5
	Séances de plaidoyer pour la mise en œuvre  des mesures fiscales incitatives pour booster l’accès aux financements (banques) des groupements féminins et des Associations Villageoises d’Epargne et de Crédit (AVEC)

	Budget prévisionnel PTBA 2 eme trimestre
	2 000 000 F CFA


	Période 
	Juin 2026






I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Au Tchad, les groupements féminins et les Associations Villageoises d’Épargne et de Crédit (AVEC) constituent le premier rempart contre la précarité financière. Bien qu'ils soient des moteurs essentiels du développement local, leur transition vers le secteur bancaire formel demeure marginale.
Actuellement, deux obstacles majeurs freinent cette évolution :
· La perception du risque bancaire, les banques considèrent ces groupements comme des segments à haut risque.
· L'inadaptation fiscale : Le cadre fiscal actuel n'offre aucune incitation aux institutions financières pour accompagner ces structures.
Dans la lignée de la vision 2030 et de la politique nationale de genre, le Tchad se doit de transformer cette micro-épargne en investissements structurants. Cela nécessite un environnement fiscal attractif, capable de créer un pont entre l'économie solidaire et les banques commerciales.
II. Objectif Général
Plaider pour la mise en œuvre de mesures fiscales incitatives afin de faciliter l'accès aux financements bancaires formels pour les groupements féminins et les Associations villageoises d'épargne et de crédit. 
1. Objectifs Spécifiques
· Analyser les obstacles existants à l'accès au financement pour les groupements féminins et les AVEC.
· Identifier et proposer des mesures fiscales incitatives pertinentes.
· Renforcer les capacités des acteurs locaux sur les enjeux liés aux politiques fiscales et leur impact.
· Créer un cadre de dialogue entre les autorités fiscales, les banques et les groupements féminins.

III. RESULTATS
· Un plaidoyer concerté auprès du Ministère des Finances, les institutions bancaires est organisé ;
· Un cadre fiscal incitatif de 3 mesures (exonérations, réductions et crédits d'impôt) est opérationnel ; 
· Le nombre de groupements et AVEC ayant accès à un crédit bancaire dans la ZIP est augmenté de 50% ;
· Un comité de suivi de l’impact des mesures fiscales est opérationnel. 

IV. CIBLES
Le Ministère de Finance, les institutions Bancaires, les institutions de micro crédit publique et privée.
V. MÉTHODOLOGIE
· Analyse du cadre fiscal existant ;
· Consultation des parties prenantes ;
· Élaboration des propositions de mesures incitatives ;
· Plaidoyer auprès du Ministère des Finances ;
· Évaluation finale de l'impact.

VI. Date et Lieu : Juin 2026 au Ministère des Finances, Institutions bancaires…
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